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Droit de la prévention

Notre analyse

Le médecin praticien correspondant doit conclure avec le SPSTI un protocole de collaboration signé par le directeur du service et les
médecins du travail concernés au sein de l’équipe pluridisciplinaire.

Le protocole de collaboration, dont le contenu sera défini par un arrêté, doit notamment prévoir les types de visites ou d'examens
médicaux confiés au médecin praticien correspondant, les moyens matériels et les informations nécessaires à l’accomplissement de
sa mission et mis à sa disposition, les modalités d’accès au dossier médical en santé au travail, ou encore les modalités de
réorientation des travailleurs par le médecin praticien correspondant vers le médecin du travail.

À noter, à l'issue de chaque visite ou examen, le médecin praticien correspondant délivre une attestation de suivi au travailleur et à
l'employeur (article R4623-44 du Code du travail).

Pour mémoire, un médecin praticien correspondant ne peut pas proposer des mesures d’aménagement du poste de travail, ni déclarer
un travailleur inapte à son poste de travail, ni assurer le suivi individuel renforcé des travailleurs.

Article R4623-43 du Code du travail - Médecin praticien correspondant

Le protocole de collaboration, conforme au modèle défini par arrêté des ministres chargés du travail et de la santé et conclu entre le médecin praticien
correspondant, le ou les médecins du travail de l'équipe pluridisciplinaire concernée et le directeur du service de prévention et de santé au travail
interentreprises prévoit notamment :

-jusqu'à la délivrance de l'attestation de la validation de la formation suivie par le médecin praticien correspondant, les modalités de mise en œuvre du
lien renforcé avec le médecin du travail, mentionné à l'article R. 4623-41 ;

-les types de visites ou d'examens médicaux confiés au médecin praticien correspondant dans le respect des dispositions du IV de l'article L. 4623-1 ;

-les moyens matériels, les informations et les documents nécessaires à l'accomplissement de sa mission et mis à la disposition du médecin praticien
correspondant par le service de prévention et de santé au travail interentreprises ;

-les modalités de recours par le médecin praticien correspondant aux outils de télésanté au travail ;

-les modalités de convocation des travailleurs aux visites et examens médicaux assurés par le service de prévention et de santé au travail
interentreprises ;

-les modalités de réorientation des travailleurs par le médecin praticien correspondant vers le médecin du travail ;

-les modalités d'accès du médecin praticien correspondant au dossier médical en santé au travail et d'alimentation par celui-ci de ce dossier, dans le
respect des conditions prévues par les articles R. 4624-45-3 à R. 4624-45-9.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

https://www.preventionbtp.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000048724849
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000018493080&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903362&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000046562774&dateTexte=&categorieLien=cid


Le médecin collaborateur,
l’interne, le médecin
candidat à l’autorisation
d’exercice et le médecin
praticien correspondant,
INRS

Cliquez ici pour accéder à cet outil

L’INRS met en place un
dispositif de formation
pour les médecins
praticiens correspondants

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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